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MOT DE BIENVENUE 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU PLAN CONJOINT 
 
Bienvenue et merci à tous les producteurs et invités présents pour cette assemblée 2025! 
 
tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Řǳ Plan conjoint 
et aussi aux cueilleurs en forêt, nous reviendrons sur les résultats et ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de 
2024Σ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нл25 sera effectuée. 
 
vǳŜƭǉǳŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ : 
 

¶ Dépôt des résolutions; 

¶ Périodes de questions; 

¶ Nominations à certains comités; 

¶ Cartons de votes; 

¶ Pause-santé et dîner; 

¶ Présentation de vos représentants pour cette assemblée; 

¶ Présentation des invités. 
 
Objectifs : Efficacité, liberté de parole, respect, échanges constructifs, implication, démocratie! 
 
Bonne assemblée à tous et à toutes! 
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PROCÉDURES DES ASSEMBLÉES DÉLIBÉRANTES 
 
 
Article 1 
 
1.1 [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳŜƳōǊŜΣ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇŀǊƻƭŜ ŘŞǎƛǊŜ participer au 
débat, il se rend au micro et attend que le président lui donne la parole. 
 
{ƛ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ǎŜ ǊŜƴŘ ŀǳ ƳƛŎǊƻ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Şǘŀōƭƛǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ 
 
tŜƴŘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŀ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ǉǳΩŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ƧŀƳŀƛǎ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǎŜ ōƻǊƴŜ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǾƛǘŜ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Article 2 
 
2.1 [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŞǎƛǊŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎŜ ǊŜƴŘ ŀǳ ƳƛŎǊƻΣ ŀǘǘŜƴŘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ 
lui donne la parole et fait sa proposition. 
 
2.2 Une Ŧƻƛǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇǳȅŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ 
ƳŜƳōǊŜΦ  [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀƭƻǊǎ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘŜΦ 
 
2.3 [ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜǘΣ ŀǇǊŝǎ ŘŞōŀǘΣ ŜȄǇǊƛƳŜ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ 
ŘΩǳƴ ǾƻǘŜΦ 
 
2.4 ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘŜΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci et le 
ǇǊƻǇƻǎŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ƭŀ ǊŜǘƛǊŜǊ ǎŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ǳƴŀƴƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦ 
 
2.5 Un amendement doit concerner le même sujet que la proposition et ne peut aller à 
ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΦ  Lƭ ƴŜ ǾƛǎŜ ǉǳΩŁ ǊŜǘǊŀƴŎƘŜǊΣ Ł ŀƧƻǳǘŜǊ ƻǳ Ł ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ŘŜǎ ƳƻǘǎΦ 
 
2.6 [ΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
proposition. 
 
2.7 [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇŜǳǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ 
ƻǳ Ł ǳƴŜ ǘŀōƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǳƴ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ǘǊƻǇ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ 
Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊΦ 
 
2.8 On peut faire un sous-amendement pour modifier un amendement, mais un sous-
amendement ne peut être amendé.  Si le sous-ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ōŀǘǘǳ Ŝǘ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǎƻǳǎ-
ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞΣ ƻƴ ǾƻǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘΦ  {ƛ ƭŜ ǎƻǳǎ-amendement est adopté eǘ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ 
Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǎƻǳǎ-ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ǾƻǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳǎ-amendé.  
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2.9 {ƛ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ōŀǘǘǳ Ŝǘ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ǾƻǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ  {ƛ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞ Ŝǘ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ǾƻǘŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀƳŜƴŘŞŜΦ 
 
2.10 ¢ŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƛŘŞŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜœǳŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ŎŜ ƴŜ ǎƻƛǘ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŜƴŘŜǊΣ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜǊ ƻǳ ƭŀ ǊŜƴǾƻȅŜǊ Ł ǳƴ ŎƻƳƛǘŞΦ 
 
Article 3 
 
3.1 vǳŀƴŘ ƭŜ ǾƻǘŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ŀŎŎŜǇǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǘƻǳǘŜ 
discussion cesse et on passe au vote. 
 
3.2 Un membre peut exiger que la question sous délibération soit mise aux voix si la majorité 
ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘΦ  ¢ƻǳǘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŎŜǎǎŜ ŀƭƻǊǎ Ŝǘ ƻƴ ǇŀǎǎŜ ŀǳ ǾƻǘŜΦ 
 
3.3 Les membres votent à main levée, à moins que deux membres présents ne réclament le vote 
secret. 
 
3.4 9ƴ ǇƭŞƴƛŝǊŜΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ƴΩŀ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŞƎŀƭ ŘŜǎ ǾƻƛȄΣ ŀǳǉǳŜƭ Ŏŀǎ ǎƻƴ 
ǾƻǘŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘΦ  5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀǎΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭ ƭŜ ƧǳƎŜ Ł ǇǊƻǇƻǎΣ 
ŀǇǇŜƭŜǊ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǾƻǘŜ Ŝǘ ƴŜ ǘǊŀƴŎƘŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎΩƛƭ ȅ a un deuxième partage égal des voix. 
 
Article 4 
 
4.1 {ƛ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŎǊƻƛǘ ǉǳŜ ǎŀ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊΣ ƻǳ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ 
de réprimer le désordre ou de se plaindre des conditions matérielles, du lieu de la réunion ou autres 
faits analogues, il est justifié de soulever une question de privilège. 
 
!ǾŜŎ ƭŜ ǊŀǇǇŜƭ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ǳƴ ƻǊŀǘŜǳǊΦ  /ΩŜǎǘ 
ŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊΣ ǎŀǳŦ ŀǇǇŜƭ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǎƛ ƭŜ ǇǊƛǾƛƭŝƎŜ ƛƴǾƻǉǳŞ Ŝǎǘ ǊŞŜƭ ƻǳ 
non. 
 
4.2 [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŝƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇǳȅŞŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎŎǳǘŞŜΦ 
 
Article 5 
 
5.1 {ƛ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŎǊƻƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ƛƳǇǊŞŎƛǎŜ ŀ ŞǘŞ ŜƳǇƭƻȅŞŜΣ ǉǳΩǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘ ŘŞǇƭŀŎŞ ŀ 
ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƻǳ ǉǳΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ 
ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ƭΩƻǊŀǘŜǳǊΦ 
 
5.2 [Ŝ ǊŀǇǇŜƭ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛŞ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜΦ  [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ 
décide sans débat.  
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AVIS DE CONVOCATION 
 
 
Dolbeau-Mistassini, le 21 mars 2025 
 
 
 
AUX PRODUCTEURS ET CUEILLEURS DE BLEUETS 
VISÉS PAR LE PLAN CONJOINT DES PRODUCTEURS 
DE BLEUETS DU SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN 

 
AVIS DE CONVOCATON 

 
Madame, 
Monsieur, 
 
±ƻǳǎ şǘŜǎ ŎƻƴǾƻǉǳŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŎǳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ōƭŜǳŜǘǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ 
le Plan conjoint des producteurs de bleuets du Saguenay-Lac-Saint-Jean (producteurs), qui aura lieu : 
 

LE VENDREDI 11 AVRIL 2025 
" [ΩIk¢9[ 5¦ W!w5Lb 

1400, BOULEVARD DU JARDIN 
ST-FÉLICIEN, QC 

À 8 H 30 
 

ACCUEIL ET INSCRIPTION DÈS 7 H 30 
 
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝƴ ǇƛŝŎŜ ƧƻƛƴǘŜΣ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǉǳƛ 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǾƛǎ ŘŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 
de 2024. 
 
Plusieurs sujets importants seront abordés lors de cette assemblée. Le Syndicat des producteurs de 
bleuets du Québec (SPBQ) propose notamment de changer son nom. Pour ce faire, il soumettra aux 
producteurs visés par le Plan conjoint un règlement modifiant divers règlements pris dans le cadre du 
Plan conjoint des producteurs de bleuets du Saguenay-Lac-Saint-Jean. Vous trouverez en pièce jointe le 
projet de règlement modificatif proposé pour adoption. Un vote favorable des deux tiers des voix 
exprimées par les producteurs votants est nécessaire pour son adoption. 
 
Les producteurs auront également à se prononcer sur une modification au Règlement sur la 
contribution des producteurs de bleuets du Saguenay-Lac-Saint-JeanΦ tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜ нлнрΣ ƛƭ 
est proposé de réduire la contribution générale de 0,0025 $, la faisant passer de 0,01 $ à 0,0075 $ la 
ƭƛǾǊŜ ŘŜ ōƭŜǳŜǘǎΦ 9ƴ ǇƛŝŎŜ ƧƻƛƴǘŜΣ Ǿƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛŦ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ 
comparatif illustrant le règlement actuel et la modification envisagée. Pour son adoption, une majorité 
des voix exprimées par les producteurs votants est requise. 

Χн  
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- 2 - 
 
" ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ Ǿƻǳǎ ŀǳǊŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƴƻƳƳŜǊ ǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝƴ ōƭŜǳŜǘƛŝǊŜ 
aménagée en forêt publique pour siéger au Comité forêt publique et deux producteurs certifiés 
biologiques pour siéger au Comité de production bleuets biologiques. 
 
Tous les producteurs visés par le Plan conjoint ont droit de vote à cette assemblée conformément au 
Règlement général du SPBQ et au Règlement sur les catégories de producteurs, leur représentation et 
ƭŜǳǊ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ lesquels prévoient que : 

¶ ƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ǾƻǘŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄǇǊƛƳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΤ 

¶ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƛƴŘƛǾƛǎŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ŘŜǳȄ ǾƻǘŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΤ 

¶ ƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǊŜƎǊƻǳǇŞ όǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜΣ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜύ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł ŘŜǳȄ ǾƻǘŜǎ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ 
ŜȄǇǊƛƳŜǊ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ŎƘŀŎǳƴ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴΤ 

¶ ƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜǳƭ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ǾƻǘŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄǇǊƛƳŜ 
ǇŀǊ ǳƴ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ. 

 
5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛ Ŝƴ ǇƛŝŎŜ ƧƻƛƴǘŜΦ bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘƻƴǎ Ł 
transmettre vos procurations dûment remplies et signées au SPBQ par courriel au gdube@spbq.ca, ŘΩƛŎƛ 
le jeudi 10 avril prochain, à 15 h 00. Autrement, vous pourrez les fournir au moment de votre 
inscription. 
 
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ул ŘŜ ƭŀ Loi sur la mise en marché des produits 
agricoles, alimentaires et de la pêche, les producteurs visés par le Plan conjoint peuvent au cours de 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞōŀǘǘǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ tƭŀƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞ 
du bleuet. Toutefois, ils ne peuvent prendre de règlement que sur des matières prévues à ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ 
jour. 
 
tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
recommandé de déposer vos propositions de résolutions au bureau du SPBQ ou par courriel au 
lgodin@spbq.ca, avant 15 h 00, le 10 avril 2025, et ce, afin de permettre une meilleure planification du 
ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦ 
 
Enfin, prenez bonne note que le dîner vous est offert gratuitement sur place. 
 
wŜŎŜǾŜȊΣ aŀŘŀƳŜΣ aƻƴǎƛŜǳǊΣ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ǎŀƭǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞŜǎΦ 
 
 
Nicolas Pedneault, 
Président 
 
p. j. Ordre du jour 

Procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ мн ŀǾǊƛƭ нлнп 
Règlement modifiant divers règlements pris dans le cadre du Plan conjoint des producteurs de bleuets du Saguenay-
Lac-Saint-Jean  
Règlement modifiant le Règlement sur la contribution des producteurs de bleuets du Saguenay-Lac-Saint-Jean et 
tableau de la modification réglementaire 
Modèle de procuration  

mailto:gdube@spbq.ca
mailto:lgodin@spbq.ca
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ORDRE DU JOUR 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
DES PRODUCTEURS ET DES CUEILLEURS DE BLEUETS  

VISÉS PAR LE PLAN CONJOINT DES PRODUCTEURS DE BLEUETS 
DU SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN 

 
HÔTEL DU JARDIN 

1400, BOULEVARD DU JARDIN, ST-FÉLICIEN, QC 
LE VENDREDI 11 AVRIL 2025 

À 8 H 30 
_____________________________________________________________________________ 
 

1. Accueil et inscription (à compter de 7 h 30) 
 

2. hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ 
bleuets visés par le Plan conjoint, mot de bienvenue et présentation des officiers 

 
3. Rappel des procédures des assemblées délibérantes  

 
4. [ŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ 

 
5. Adoption du procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǾƛǎŞǎ 

par le Plan conjoint du 12 avril 2024 

5.1.1 Suivi 
 

6. Présentation et adoption des états financiers 2024 
 

7. bƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ нлнр 
 

8. Présentation des rapports annuels des activités du Syndicat du président et du 
directeur général 

 8.1.1 Période de questions sur la présentation des rapports 

 8.1.2 Adoption des rapports 
 

9. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇŀǊ CƻǊŜǎǘ [ŀǾƻƛŜ 
 

10. Présentation des rapports annuels des activités des comités du Plan conjoint et du 
fonds de recherche et de développement  



  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALES ANNUELLES 2025 9 

 

10.1 Comité mise en marché 

10.1.1 Négociations de la Convention de mise en marché en bleuetière et 
résultats du sondage postal 

10.1.2 Vérification des prix finaux 2023 

 10.2 Comité forêt publique 

 10.3 Comité de production bleuets biologiques 

10.3.1 Modification de la norme biologique 

10.4 Comité de recherche et développement 

10.4.1 Nouveaux projets/mouche stérile/bourdons 

10.5 Période de questions sur la présentation des rapports 

10.6 Adoption des rapports 
 

11. bƻƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝƴ ōƭŜǳŜǘƛŝǊŜ 
aménagée en forêt publique pour faire partie du Comité forêt publique 

 
12. bƻƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŎŜǊǘƛŦƛŞǎ 

biologiques pour faire partie du Comité de production bleuets biologiques 
 

13. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ CƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎ 
 

14. Présentation et approbation de modifications règlementaires 

14.1 Règlement modifiant divers règlements pris dans le cadre du Plan conjoint des 
producteurs de bleuets du Saguenay-Lac-Saint-Jean - Changement de nom du 
Syndicat 

14.2 Règlement modifiant le Règlement sur la contribution des producteurs de 
bleuets du Saguenay-Lac-Saint-Jean - Réduction de la contribution générale 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜ нлнр ŘŜ лΣллнр $ 

 
15. Étude des propositions de résolutions reçues, le cas échéant 

 
16. [ŜǾŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ  
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PROCÈS-VERBAL DU PLAN CONJOINT DU 12 AVRIL 2024 
 
PROCÈS-±9w.![ 59 [Ω!{{9a.[;9 D;b;w![9 !bb¦9[[9 59{ twh5¦/¢9¦w{ ±L{;{ t!w [9 
PLAN CONJOINT DES PRODUCTEURS DE BLEUETS DU SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN, TENUE LE 
±9b5w95L мн !±wL[ нлнпΣ !¦ /9b¢w9 /haa¦b!¦¢!Lw9 5Ω![.!b9[Σ оммΣ w¦9 59 [Ω;D[L{9Σ 
ALBANEL, QUÉBEC 
 
 
1. INSCRIPTION 

 
[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŞōǳǘŜ Ł т Ƙ олΦ 
 
2. h¦±9w¢¦w9 59 [Ω!{{9a.[;9 D;b;w![9 !bb¦9[[9Σ ah¢ 59 .L9b±9b¦9 9¢ 

PRÉSENTATION DES OFFICIERS 

 
M. Nicolas Pedneault, président du Syndicat des producteurs de bleuets du Québec (SPBQ), 
procède à ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Ł у Ƙ пл Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭŀ ōƛŜƴǾŜƴǳŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
présentes. 
 
Il présente le vice-président, M. Christian Dessureault, le secrétaire-trésorier, M. Paul-Henri 
Girard et le directeur général, M. Gervais Laprise.  Il présente également tous les 
administrateurs actuels. 
 
Il mentionne que les documents des deux assemblées se trouvent dans le cahier remis à 
ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǊǘƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǳƴƛŜ 
seront utilisés pour les votes dans la présente assemblée, si besoin. 
 
3. [9/¢¦w9 9¢ !5ht¢Lhb 59 [Ω!±L{ 59 /hb±h/!¢Lhb 9¢ 59 [Ωhw5w9 5¦ Wh¦w 

 
aΦ DŜǊǾŀƛǎ [ŀǇǊƛǎŜ Ŧŀƛǘ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴΦ 
 
Sur motion dûment proposée par M. Roger Perron et appuyée par M. Jean Privé, il est 
unanimement RÉSOLU, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞΦ 
 
Sur motion dûment proposée par M. Ghislain St-Pierre et appuyée par M. Gilles Blouin, il est 
unanimement RÉSOLU, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞΦ 
 
4. ADOPTION DU PROCÈS-±9w.![ 59 [Ω!{{9a.[;9 D;b;w![9 !bb¦9[[9 59{ 

PRODUCTEURS VISÉS PAR LE PLAN CONJOINT DU 14 AVRIL 2023 

 
aΦ bƛŎƻƭŀǎ tŜŘƴŜŀǳƭǘ ǎǳƎƎŝǊŜΣ ǉǳΩŞǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal a été reçu par tous les 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ǎŀƴǎ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜΦ  
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Sur motion dûment proposée par M. Rémi Dufresne et appuyée par M. Ghislain Savard, il est 
unanimement RÉSOLUΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal, tel que reçu. 
 
4.1 Suivi du procès-verbal 
 
15.1 Tenue des assemblées générales annuelles virtuelles 
 
M. Nicolas Pedneault mentionne que la présente assemblée est filmée et pourra être disponible 
pour visionnement.  Il précise que les besoins pour le futur seront analysés. 
 
15.2 tǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ Řǳ ōƭŜǳŜǘ ǎŀǳǾŀƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜƴ 

optimiser la qualité 
 
M. Nicolas Pedneault mentionne que le sujet sera traité lors du rapport du comité de recherche 
et développement, au point 8.3. 
 
15.3 Accès à tous les bleuets du Québec pour toutes les usines du Québec 
 
aΦ bƛŎƻƭŀǎ tŜŘƴŜŀǳƭǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ǎŜǊŀ ǘǊŀƛǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŦƻǊşǘ 
publique, en point 8.2.1. 
 
5.  PRÉSENTATION ET ADOPTION DES ÉTATS FINANCIERS 2023 

 
aΦ aŀǊŎ [ŞǾŜǎǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛǊƳŜ w/D¢ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΦ  
Celui-ci informe que le rapport conclut que les états financiers présentent une image fidèle et 
conforme aux normes.  Il fait présentation des états financiers se terminant le 31 décembre 
2023. 
 
aΦ bƛŎƻƭŀǎ tŜŘƴŜŀǳƭǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ǘŜƴǳŜ ƭŜ ну ƳŀǊǎ нлнпΣ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ 
financiers 2023 présentés. 
 
Sur motion dûment proposée par M. Rémi Dufresne et appuyée par M. Germain Grenon, il est 
unanimement RÉSOLU, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΦ 
 
M. Germain Grenon, producteur, désire des explications sur les frais de déplacement et M. 
bƛŎƻƭŀǎ tŜŘƴŜŀǳƭǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴƎǊŝǎΣ ŘŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 
être non seulement en région, mais aussi à Longueuil ou au Nouveau-Brunswick.  Ce peut être 
aussi des frais de déplacement pour des collaborateurs dans différents dossiers.  M. Germain 
Grenon désire un retour sur ces dépenses.  
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M. Pascal Martel, représentant du producteur M. René Martel, désire savoir ce qui est inclus 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ aΦ aŀǊŎ [ŞǾŜǎǉǳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 
incluent les services rendus concernent, entre autres, les modifications au Règlement général, 
certaines études et les travaux à la convention de mise en marché.  M. Nicolas Pedneault invite 
ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ł ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł aΦ DŜǊǾŀƛǎ [ŀǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ 
professionnels. 
 
6. bhaLb!¢Lhb 59 [Ω!¦5L¢9¦w Lb5;t9b5!b¢ th¦w [Ω9·9w/L/9 CLb!b/L9w нлнп 

 
aΦ bƛŎƻƭŀǎ tŜŘƴŜŀǳƭǘΣ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇŜƭŞǎ Ł ǊŜŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ŦƛǊƳŜ w/D¢Σ ǘŜƭ ǉǳŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ 
le 28 mars 2023. 
 
Sur motion dûment proposée par M. Rémi Dufresne et appuyée par M. Daniel Gobeil, il est 
unanimement RÉSOLU, de confier à la firme RCGT la préparation des états financiers 2024, pour 
une somme de 13 400 $. 
 
7. PRÉSENTATION ET ADOPTION DES RAPPORTS ANNUELS DES ACTIVITÉS DU SYNDICAT 

DU PRÉSIDENT ET DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

 
aΦ bƛŎƻƭŀǎ tŜŘƴŜŀǳƭǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 
assemblées générales annuelles. 
 
aΦ DŜǊǾŀƛǎ [ŀǇǊƛǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 
assemblées générales annuelles. 
 
Sur motion dûment proposée par Mme Nicole Lalancette et appuyée par M. Dany Gaudreault, 
il est unanimement RÉSOLUΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΦ 
 
8. PRÉSENTATION ET ADOPTION DES RAPPORTS ANNUELS DES ACTIVITÉS DES COMITÉS 

DU PLAN CONJOINT 

 
8.1 Comité mise en marché 
 
M. Nicolas Pedneault, administrateur siégeant au comité mise en marché, présente le rapport 
du comité de mise en marché, lequel se trouve au cahier des assemblées générales annuelles. 
 
8.2 Comité forêt publique 
 
M. Nicolas Pedneault présente le rapport du comité forêt publique, lequel se trouve au cahier 
des assemblées générales annuelles.  
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8.2.1 Dossier des terres publiques 
 
Mme Laurie Godin, directrice aux affaires économiques du SPBQ, présente la mise en contexte 
ŘŜǎ ōƭŜǳŜǘƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ {t.vΣ ƭŜ 
ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜ ǊƾƭŜ Řes terres publiques et certains 
éléments de réflexion. 
 
8.3 Comité de recherche et développement 
 
M. René St-Pierre, président du comité de recherche et développement, présente son rapport 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎΦ  Lƭ ƛƴǾƛǘŜ ŜƴǎǳƛǘŜ aΦ 
Christian Dessureault, vice-président du SPBQ, à présenter son rappƻǊǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƳƻǳŎƘŜ 
du bleuet et ce dernier informe les producteurs que des formations leur seront offertes en 2024 
et 2025 afin de contrer sa dispersion. 
 
8.4 Comité de production bleuets biologiques 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ aΦ .ŜǊǘƘƛŜǊ DǳŀȅΣ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǎƛŞƎŜŀƴǘ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōƭŜǳŜǘǎ 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Řǳ {t.v Ł ƭŀ ¢ŀōƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦t!Σ aΦ DŜǊǾŀƛǎ 
Laprise fait lecture du rapport du comité de production bleuets biologiques, lequel se trouve 
au cahier des assemblées générales annuelles. 
 
Sur motion dûment proposée par Mme Nicole Lalancette et appuyée par M. Alain Lepage, il est 
unanimement RÉSOLU, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳƛǘŞǎΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΦ 
 
9. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES RAPPORTS 

 
M. René St-Pierre répond à quelques questions sur le dépistage de la mouche du bleuet et des 
formations de détection qui seront offertes par le Club Conseil Bleuet. 
 
aΦ tŀǎŎŀƭ aŀǊǘŜƭ ŘŜƳŀƴŘŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ƳŀƴŘŀǘ ŘƻƴƴŞ Ł aŀȊŀǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 
somme payée dans ce mandat.  M. Nicolas Pedneault mentionne que ce mandat a été donné 
dans le cadre de la négociation de la convention de mise en marché et que le SPBQ est tenu à 
la confidentialité.  Il faut voir si au fur et à mesure des négociations ce qui pourrait être divulgué. 
 
10. bhaLb!¢LhbΣ t!w [Ω9b{9a.[9 59{ twh5¦/¢9¦w{Σ 5Ω¦b twh5¦/¢9¦w 9b 

BLEUETIÈRE AMÉNAGÉE EN FORÊT PUBLIQUE POUR FAIRE PARTIE DU COMITÉ FORÊT 
PUBLIQUE 

 
aΦ bƛŎƻƭŀǎ tŜŘƴŜŀǳƭǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝƴ ōƭŜǳŜǘƛŝǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
doit être nommé pour faire partie du comité forêt publique.  
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Il est PROPOSÉ par M. Gérald Girard et appuyé par M. Nicols Larouche, de nommer M. Germain 
Grenon, producteur en bleuetière aménagée en forêt publique, pour siéger au comité forêt 
ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  !ǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ  aΦ DŜǊƳŀƛƴ DǊŜƴƻƴ ŀŎŎŜǇǘŜ ǎŀ 
nomination. 
 
11. bhaLb!¢LhbΣ t!w [Ω9b{9a.[9 59{ twh5¦/¢9¦w{Σ 59 59¦· twh5¦/¢9¦w{ 

CERTIFIÉS BIOLOGIQUES POUR FAIRE PARTIE DU COMITÉ DE PRODUCTION BLEUETS 
BIOLOGIQUES 

 
M. Nicolas Pedneault mentionne que deux producteurs certifiés biologiques doivent être 
nommés pour faire partie du comité de production de bleuets biologiques. 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nicole Lalancette et appuyé par M. Jean-Yves Goulet, de nommer M. 
Roger Perron et M. Berthier Guay, producteurs certifiés biologiques, pour siéger au comité de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōƭŜǳŜǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ  !ǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ  aa wƻƎŜǊ tŜǊron 
et Berthier Guay acceptent leur nomination. 
 
12. tw;{9b¢!¢Lhb 9¢ !ttwh.!¢Lhb 5Ω¦b9 ah5LCL/!¢Lhb w:D[9a9b¢!Lw9 

 
12.1 Règlement modifiant le Règlement sur le fonds de recherche et de développement des 

producteurs de bleuets 
 
M. Nicolas Pedneault présente le Règlement sur le fonds de recherche et de développement des 
producteurs de bleuets en vigueur et met en évidence la modification proposée. 
 
M. Nicolas Pedneault fait lecture du projet de résolution recommandé par le conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ƭŜ у ƳŀǊǎ нлнп : 
 
« /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно ŀ ŞǘŞ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōƭŜǳŜǘǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǾŀƴŎŜ 
de 0,35 $/lb de bleuets; 
 
Considérant que le solde au Fonds de recherche est de 1 150 871 $; 
 
Considérant que ce solde est suffisant pour réaliser les objectifs planifiés par le SPBQ tout en 
conservant une réserve raisonnable; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ wŀȅƳƻƴŘ /Ƙŀōƻǘ DǊŀƴǘ 
Thornton pour les années 2023 à 2025 allaient dans le sens de la raisonnabilité du maintien 
ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎΤ 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘǎ 
de recherche et de développement des producteurs de bleuets;  
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Il est résolu : 
 

1. 5ΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ 
développement des producteurs de bleuets tel que soumis et joint à la présente pour en 
faire partie intégrante; 

 
2. 5Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭŀ wŞƎƛŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ 

Règlement modifiant le Règlement sur le fonds de recherche et de développement des 
producteurs de bleuets. » 

 
Il est PROPOSÉ par M. Gervais Laprise, producteur et appuyé par M. Gérald Girard, de mettre 
Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴΦ 
 
Après discussions, sur motion dûment proposée par M. Ghislain Savard et appuyée par M. 
Bernard Lavoie, il est unanimement RÉSOLUΣ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ 
producteurs de bleuets visés par le Plan conjoint adopte le règlement suivant et mandate le 
SPBQ pour faire approuver ce règlement par la Régie des marchés agricoles et alimentaires du 
vǳŞōŜŎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млм ŘŜ ƭŀ Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêcheΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ǘƻǳǘ ŀŎǘŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł cette fin : 
 
« RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LE FONDS DE RECHERCHE ET DE 
DÉVELOPPEMENT DES PRODUCTEURS DE BLEUETS 
 
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1, a. 123) 
 

1. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ 
de bleuets (chapitre M-35.1, r. 26) est modifié par le remplacement, au deuxième alinéa, 
de « 2023 » par « 2024 ». 
 

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec. » 

 
13. ÉTUDE DES PROPOSITIONS DE RÉSOLUTIONS REÇUES, LE CAS ÉCHÉANT 

 
aΦ bƛŎƻƭŀǎ tŜŘƴŜŀǳƭǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ aΦ CŀōƛŜƴ 
Boulanger, M. Mario Bussière, M. Gervais Laprise et Me Raphaële St-Amand-Valente ont fait 
ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŜœǳŜǎΦ  
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13.1 Date du prix final 
 
Comme le dépositaire est absent, Me Raphaële St-Amand-Valente fait la lecture de la 
proposition de M. Yves Mercier, reçue au SPBQ par courriel, le 5 avril 2024 : 
 
« Considérant que le prix final de chaque année est fixé au 15 août de chaque année; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŜƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ƭŜǎ ǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΤ 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƭŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ƻŦŦŜǊǘ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ нлннΤ 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ŘŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ŀ ŘƛǾǳƭƎǳŞ ǎƻƴ ǇǊƛȄ Ŧƛƴŀƭ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ Ł ǎŜǎ 
producteurs; 
 
Considérant que des producteurs ont confié 100% de leurs récoltes en date du 20 septembre 
нлно Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǳǊ ǇǊƛȄ Ŧƛƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ нлннΤ 
 
Je propose que le comité mise en marché du Syndicat des producteurs de bleuets du Québec 
étudie la possibilité de modifier la Convention de mise en marché du bleuet en bleuetière pour 
que le prix final de chaque année soit divulgué au plus tard le 25 juillet.  Cela aura pour effet de 
ƭŀƛǎǎŜǊ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŜǊ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ ŘŜ 
leurs prix finaux et de discuter avec le ou les acheteurs avant que la saison ne débute vraiment. 
 
En annexe le courriel du transformateur informant ses producteurs que le prix final restera le 
prix de départ qui était de 60 cents la livre. 
 
WŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘƻƴŎ ŀǳ {t.v ŘŜ ōƛŜƴ ƭƛǊŜ Ƴŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ {t.v ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale annuelle du 12 avril 2024. » 
 
Comme la proposition déposée par M. Daniel Gobeil est semblable à celle de M. Yves Mercier, 
Me Raphaële St-Amand-Valente invite M. Daniel Gobeil à lire sa proposition : 
 
« /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴǎ ƭŀ récolte des bleuets commence plus tôt surtout certaines 
années; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōƭŜǳŜǘǎ ŘŜ 
connaître le prix final avant le début de la récolte; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩen connaissant le prix final de chaque transformateur va verser à celles et ceux 
ǉǳƛ ƭŜǳǊ ƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞ ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ œŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŀǳȄ ƎŜƴǎ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀǳȄ 
transformateurs qui ont versé le meilleur prix et ce avant que la récolte ne débute;  
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/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŧƛƴŀƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ŀǳ мр ŀƻǶǘ Ŝǘ ǉǳΩŁ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ 
de bleuets est commencée et les usines de congélation sont en pleines opérations; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞ Ŝƴ ōƭŜǳŜǘƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
transformateurs tiennent compte des inventaires non livrés et non vendus lors du paiement final 
établi le 15 août; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŧƛƴŀƭ ƴŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƘƻǎŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
vente des inventaires qui étaient non vendus lorsque le prix final a été établi et versé; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ǾƻǘŜ ǎŜŎǊŜǘ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŀǳȄ 
ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜǳǊ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǎŀƴǎ ŎǊŀƛƴǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘǳŜǎ 
à leur position; 
 
Pour ces raisons, je propose que le comité mise en marché du Syndicat des producteurs de 
bleuets du Québec tente de négocier une modification à la Convention de mise en marché de 
bleuets en bleuetière pour que la date du dévoilement du prix final présentement établi au 15 
août, soit devancée au 25 juillet. » 
 
Me Raphaële St-Amand-Valente rappelle la proposition de M. Yves Mercier en faisait à nouveau 
sa lecture. 
 
aΦ bƛŎƻƭŀǎ tŜŘƴŜŀǳƭǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴ ŀǇǇǳȅŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ aΦ ¸ǾŜǎ aŜǊŎƛŜǊ 
Ŝǘ ŎƻƳƳŜ ƛƭ ƴΩȅ Ŝƴ ŀ ŀǳŎǳƴ ǉǳƛ ƴŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƧŜǘŞŜΦ 
 
aΦ bƛŎƻƭŀǎ tŜŘƴŜŀǳƭǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴ ŀǇǇǳȅŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ aΦ 5ŀƴƛŜƭ DƻōŜƛƭ 
et M. Gervais Laprise, producteur, appuie la proposition. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Gobeil et appuyé par M. Gervais Laprise, producteur, de procéder 
au vote secret en nommant Mme Marie-Ève Moreau, M. Gilbert Lavoie, Mme Marie-Claude 
Rioux et M. Pierre-Olivier Martel, scrutateurs. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Gobeil et appuyé par M. Yves Bouchard, que les scrutateurs 
ƴƻƳƳŞǎ ǇǊƻŎŝŘŜƴǘ ŀǳ ŘŞǇƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻǘŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾŞΣ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦ 
 
[Ŝ ǾƻǘŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Ŝǎǘ ŀƧƻǳǊƴŞŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƞƴŜǊΣ Ł мн Ƙ 15. 
 
[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǊŜǇǊŜƴŘ Ł 13 h 15. 
 
M. Gilbert Lavoie dévoile le résultat du vote secret avec 34 votes pour et 23 votes contre.  
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13.2 Demande de modification du Plan conjoint ς Extension du territoire 
 
Comme le dépositaire est absent, Mme Nadine Blais fait la lecture de la proposition de M. 
Daniel Leblond de la Coopérative Grand Bleu, reçue par courriel au SPBQ, le 11 avril 2024 : 
 
« /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ {t.v Řǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ мп ŀǾǊƛƭ нлноΣ 
dans la partie étude des résolutions, il a été présenté la résolution 15.3 Accès à tous les bleuets 
du Québec pour toutes les usines de transformation du Québec et ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ 
ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ {t.v ǇƻǳǊ ŞǘǳŘŜΤ 
 
Considérant que, pour certains producteurs dont leurs bleuetières sont sur des terres du 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎΣ Ŝƴ нлнпΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ƭŜǳǊ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ ōƭŜǳŜǘǎ 
à un acheteur ayant une usine sur le territoire du Plan conjoint.  Cette problématique a déjà été 
mentionnée dans une lettre adressée au SPBQ en janvier 2022.  Cette situation qui perdure 
depuis 2021 est injustifiée, inéquitable et crée deux classes de producteurs; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōƭŜǳŜǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΣ ǉǳƛ ŎǳƭǘƛǾŜƴǘ ǎǳǊ ǘŜǊǊŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǎǳǊ ǘŜǊǊŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩ!ŎƘŜǘŜǳǊ 
autorisé de leur choix; 
 
Considérant que les superficies et les volumes sont en constantes augmentations; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜΣ Ŝƴ нлнмΣ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ όмнмлоύ ƭŀ wŞƎƛŜ ǊŀǇǇŜƭŀƛǘ ŀǳ {t.v ǉǳΩǳƴŜ 
actualisation de la convention semblait appropriée, alors que les contextes de production et de 
transformation ont beaucoup évolué depuis 2008; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜΣ ƭΩǳǎƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ōƭŜǳŜǘǎ ŀŎƘŜǘŞǎ ǇŀǊ /ƻƴƎŞƭŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ .ƭŜǳ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ 
à Sainte-9ǳƭŀƭƛŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ tƭŀƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘΤ 
 
Considérant que, dans une décision de la Régie du 10 janvier 2000 (7018), le territoire du SPBQ 
comprenait les 12 régions agronomiques du Québec; 
 
Considérant que, dans une décision de la Régie du 13 mai 2015 et rectifiée le 22 juin 2015 
όмлсупύΣ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ ! {ŜŎǘƛƻƴ L±Σ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘΣ Ǿƛǎŀƛǘ ƭŀ aw/ ŘŜ [ŀŎ 
Saint-Jean Est, de Domaine du Roy, de Maria Chapdelaine, du Fjord-du-Saguenay et des 
municipalités de Van Bruyssel, lac Édouard, Rapide-Blanc, La Croche, La Bostonnais, La Tuque, 
Carignan, Lac-à-Beauce et Rivières-aux-rats dans la MRC du Haut-St-Maurice; 
 
9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŀǳ {t.vΣ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ƳƻŘƛŦƛŜǊ 
ƭŜ tƭŀƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ aw/ ŘŜ bƛŎƻƭŜǘ-Yamaska et de 
ƭΩ;ǊŀōƭŜ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊƛǊŀƛǘ ŘŜǳȄ ǳǎƛƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴƎŝƭŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜs bleuets sauvages. »  
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aΦ bƛŎƻƭŀǎ tŜŘƴŜŀǳƭǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴ ŀǇǇǳȅŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ aΦ 5ŀƴƛŜƭ 
Leblond et Mme Nadine Blais appuie. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Gobeil et appuyé par Mme Nadine Blais, de procéder au vote 
secret. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Gobeil et appuyé par M. Mario Bussière, de nommer Marie-Ève 
Moreau, M. Gilbert Lavoie, Mme Marie-Claude Rioux et M. Pierre-Olivier Martel, scrutateurs et 
que ceux-Ŏƛ ǇǊƻŎŝŘŜƴǘ ŀǳ ŘŞǇƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻǘŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾŞΣ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦ 
 
M. Gilbert Lavoie dévoile le résultat du vote secret avec 27 votes pour et 35 votes contre. 
 
14. [9±;9 59 [Ω!{{9a.[;9 

 
Sur motion dûment proposée par M. Rémi Dufresne et appuyée par M. Ghislain St-Pierre, il est 
RÉSOLUΣ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Ł мо Ƙ орΦ 
 
 
 
 
_________________________________ 
Paul-Henri Girard, secrétaire-trésorier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prise de notes et rédaction : Mme Guylaine Dubé 
Révision : M. Gervais Laprise  
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ÉTATS FINANCIERS 2024 
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bhaLb!¢Lhb 59 [Ω!¦5L¢9¦w Lb5;t9b5!b¢ 
 
 
Extrait du procès-verbal de la 288e assemblée ordinaire du SPBQ du 27 mars 2025 : 
 
« Sur motion dûment proposée et appuyée, il est unanimement RÉSOLUΣ ŘŜ ǊŜŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de service de Raymond Chabot Grant Thornton pour la vérification annuelle au 31 décembre 
2025, pour une somme de 13 флл ϷΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŎƻƴŎƭǳ Ł ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлноΣ нлнп Ŝǘ 
2025. » 
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w!tthw¢ !bb¦9[ 5¦ tw;{L59b¢ 
 

Bienvenue à ces assemblées générales annuelles de 2025! 
 
Voici, en rafale, les principaux éléments de ce rapport annuel : 
 

¶ CA et permanence : une équipe impliquée et motivée! 

¶ Suivi du Plan stratégique 2022-2026 : on garde le cap ! 

¶ Réflexions en lien avec ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ; 

¶ Multiples résolutions et décisions Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ όŜȄ. : 
initiatives de promotion); 

¶ Administrateurs sans aucun intérêt : 
o Négociations pour la principale convention (projet de nouvelle convention); 
o Multiples rencontres avec les transformateurs; 
o Processus de conciliation; 
o Application de la convention actuelle : 

-  Vérification des tarifs, IPC, etc. 
-  Rencontres avec les transformateurs (1ère avance, 2e avance, prix final) 
-  Vérification prix final 2023 (Forvis Mazars) 

¶ Implications diverses : 
o Nouvelle Table filière québécoise du bleuet sauvage; 
o /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩUPA : Locale : Steeve, Jean-Yves, Berthier, 

Régionale : Christian, et Provinciale : Nicolas; 
o Congrès annuel UPA provinciale 2024 : Nicolas, Martine, Alain L., René, Berthier; 
o AGA et JIA des Apiculteurs et apicultrices du Québec (Nicolas); 
o Table filière apicole (Nicolas, René); 
o WBANA Canada (Christian, et une productrice invitée au congrès 2024 : Claudia); 
o Réflexions stratégiques / visite chez Patates Lac-St-Jean (Alain B.); 
o PFLC : Producteurs de fruits et légumes du Canada (Laurie); 
o Révision assurance récolte FADQ : Laurie et tous les administrateurs; 
o Révision du coût de production (CECPA) : administrateurs et producteurs. 

¶ Comités : mise en marché, recherche, production biologique, révision règlementaire, 
pollinisation, etc. (plusieurs administrateurs et producteurs non-administrateurs!); 

¶ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ όƛƴŦƻƭŜǘǘǊŜǎΣ ōǳƭƭŜǘƛƴǎΣ ǎƻƛǊŞŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ sondages, réseaux 
sociaux, Journée Bleuet, AGA, etc.); 

¶ Défis majeurs : Prix du bleuet vs Coûts de production. Budgets du MAPAQ / FADQ. 
 
 

Nicolas Pedneault, 
Président du SPBQ  
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Bonjour à tous! 
 
9ƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп ŀ ŞǘŞ ŜƴǘŀƳŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǇ 
sur les orientations stratégiques du SPBQ, regroupées en cinq axes : 
 
V Une organisation structurée, rassembleuse et pérenne; 
V Une organisation transparente et efficace au niveau opérationnel; 
V Une organisation reconnue comme proactive, positive et 
participative; 

V ¦ƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞ ƻǊŘƻƴƴŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ƻǇǘƛƳŀƭΤ 
V Une stratégie dynamique de développement des marchés. 

 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ Ŏƻƴƴǳ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ŝǘ 
ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƳƻƴǎƛŜǳǊ DŜǊǾŀƛǎ [ŀǇǊƛǎŜΦ " ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞǘŀǇŜǎΣ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǘ ǾƻǘǊŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ Ŝƴ Şǘroite collaboration 
pour maintenir le fonctionnement interne. Ces étapes nous ont ralentis momentanément dans 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ŦǳǊŜƴǘ ŘŜǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƭŞǎ ŘŜ 
ƴƻǘǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ǉƻur améliorer notre efficacité opérationnelle. 
 
En lien avec la structure organisationnelle et les deux premiers axes du plan stratégique, le 
{ȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŞōǳǘ 
ŀƻǶǘΦ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ 5ŀǾƛŘ [ƻƳōŀƴŀ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴterne de 
documentation et consignation des procédures de travail, dans le but de pérenniser les 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǎ ƻǳǘƛƭƭŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƴƻǘǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ 
 
Le déploiement de la table filière, les actions du comité de pollinisation et de celui sur la 
stratégie concertée contre la mouche du bleuet ont rassemblé producteurs et transformateurs 
ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ .ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛl à faire pour favoriser la 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Řǳ {t.v ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ Řŀƴǎ 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ōƭŜǳŜǘ ǎŀǳǾŀƎŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ 
membres des comités du SPBQ, participe à différenǘǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩ¦t!Σ Ł trois tables 
filières (biologique, horticole, apicole) et joue un rôle actif sur plusieurs comités externes 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 9ƴ нлнпΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŞǘŞ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ sur le comité de gestion de la 
Bleuetière enseignement et de recherche, le comité organisateur de la Journée Champ et celui 
de la Journée Bleuet, pour ne nommer que ceux-ci. Finalement, soulignons que le rapport final 
du CECPA (CŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜs sur les coûts de production en agriculture) disponible en annexe, 
ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ нлно ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ, a été déposé 
en 2024 et sera présenté aux producteurs dans la prochaine année.  
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En 2025, nous visons une meilleure performance pour communiquer nos actions aux 
producteurs. La fréquence et la qualité de nos communications sont à travailler. En ce sens, une 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ¦t! Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƻǳǊ ȅ 
parvenir. 
 
±ƻǳǎ ŀǳǊŜȊ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘte 
AGA. 
 
!Ǿŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜΣ ǾƻƛŎƛ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ tƭŀƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΦ 
 
Les conventions actives et statistiques de récolte 
 
En 2024, 18 signataires de convention ont été actifs, pour une récolte totale de près de 88 
millions de livres, dont les détails sont présentés plus bas : 
 

Bleuetière Forêt Frais 

86 169 850,50 lb 456 000,00 lb 1 291 700,00 lb 

Total : 87 917 550,50 lb 

 
WΩŀƛƳŜǊŀƛǎ ǘŜǊƳƛƴŜǊ Ŝƴ ǊŜƳŜǊŎƛŀƴǘ ǘƻǳǎ ƴƻǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Řǳ {t.v ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ Ƴƻƴ ǇǊŞŘŞŎŜǎǎŜǳǊΣ ƳƻƴǎƛŜǳǊ 
[ŀǇǊƛǎŜΣ ǉǳƛ ŀ ƻŎŎǳǇŞ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ƴƛ-ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнп Ŝǘ ƳΩŀ ŞǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ 
soutien dans mon rôle préalable de directrice des affaires économiques. Merci tout spécial à 
DǳȅƭŀƛƴŜ 5ǳōŞ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǳƛ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ 
quotidien. 
 
 

Laurie Godin, agroéconomiste 
Directrice générale du SPBQ 
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Fabien Boulanger Paul-Henri Girard 
 
Á Comité consultatif prévu au Plan conjoint. 
Á [Ŝ ŎƻƳƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩ!D! ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ {!LΦ 
Á Composition : 3 producteurs sans aucun intérêt + rŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!/.I.Φ 
Á Tous les administrateurs sans intérêt sont impliqués dans les discussions et décisions. 
 
Rappel : Le CMM a pour mandat : 
 
5ΩŀǇǇǳȅŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ question relative aux 
conditions de mise en marché du produit visé et ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƻǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
convention de mise en marché, et plus particulièrement, à la demande du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾƻƛǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł : 
 

¶ Préparer et planifier les négociations des conditions de mise en marché; 

¶ Négocier telles conditions de mise en marché; 

¶ tǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΤ 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞΦ 
 
Le CMM fait des recommandations au /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ όŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ǎŀƴǎ ƛƴǘŞǊşǘύΦ 
 
9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ нлн4, le CMM a tenu de nombreuses rencontres en interne, mais également 
avec les principaux transformateurs sur divers sujets, parfois séparément et parfois en groupe.  
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Marchés, volumes et prix payés 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ōƛŜƴ ǎŀƛǎƛǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘΣ ƭŜ /aa Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ōƛŜƴ 
comprendre les dynamiques des marchés du bleuet, des volumes et des prix payés aux 
producteurs en comparaison des coûts de production. Voici diverses statistiques à considérer : 
 
Á Les prix payés aux producteurs varient historiquement en fonction de cycles de ± 7 ans 

(4 cycles depuis 1995) : 

 
 
Á Moyenne simple du prix payé aux producteurs depuis 1995 : 0,72 $/lb : 

o Stable si on ne ǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻn; 
o 5ƛƳƛƴǳŜ ǎƛ ƻƴ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ όƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴύ. 

 
Á Moyenne pondérée en fonction des volumes de 2002 à 2017 (2 cycles) : 0,686 $/lb; 
Á Moyenne pondérée en fonction des volumes de 2009 à 2023 (2 cycles) : 0,653 $/lb ; 

Č Diminution de ± 3 sous/lb 
 

Á Coût de production base 2015 (CECPA) : 0,494 $/lb; 
Á Coût de production base 2023 (CECPA) : 0.657 $/lb; 

Č Augmentation de ± 16 sous/lb 
 

Á [ΩŞcart entre le prix moyen pondéré payé aux producteurs, moins le coût de production, 
est passé de 19 sous/lb à 0 cent/lb en 8 ans : 

Č Érosion importante de la profitabilité des producteurs sur 8 ans. 
 

Á Pistes de solutions : 
o Augmenter la valeur du bleuet sur les marchés (marques de commerce, 2e 

transformation, certifications, qualité, nouveaux marchés, mise en marché 
ordonnée, promotion, etc.); 

o Augmenter la productivité; 
o [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ; 
o Accélérer ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ƳƻȅŜƴǎ όŎƭǳōǎ-conseils, régie de 

production, recherche, etc.);  
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o Participer pleinement aux programmes gouvernementaux et de la FADQ (et 
tenter de les améliorer). 
 

Pendant ce temps, les volumes au Québec continuent de croître rapidement.  Alors que 
ǎǳǊ нр ŀƴǎΣ ƻƴ ǇŀǊƭŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ƭō ǇŀǊ ŀƴƴŞŜΣ ǎǳǊ 
ƭŜǎ т ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŝƴ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƎŜƭ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ нлнмΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
moyenne est de 4 millions de lb par année sur le territoire du Plan conjoint : 

 
Quelques mots sur la négociation de la convention de mise en marché en bleuetière 
 
Á Un des rôles principaux du Syndicat Υ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ. 
Á On part de loin! (Convention de 2008 = 17 ans). 
Á Objectif principal de cette négociation : mieux protéger les producteurs. 
 
Sondage anonyme 2025 : 
 
× 133 réponses (44 catégorie A, 43 catégorie B et 46 catégorie C) 

 
Question 1 : 
Assurer à tous les producteurs visés par le Plan conjoint de pouvoir vendre tous leurs 
bleuets Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ όŘŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ 
continue des volumes produits). 

 
ü Fort appui à ce principe, toutes catégories confondues.  
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Question 2 : 
/ƻƴǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ Ǉƭǳǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ 
notamment en négociant les avances et en limitant et/ou modulant les tarifs de 
transformation.  

 
 
 
 

ü 25 des 27 réponses « En désaccord » = catégorie C (avec intérêts significatifs). 
 

Question 3 : 
Améliorer et clarifier le processus de vérification du prix final. 

 
ü Les 23 réponses « En désaccord » = catégorie C (avec intérêts significatifs). 

 
Question 4 : 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ transformateurs dans la 
promotion des bleuets sauvages via WBANA Canada ou à tout autre organisme de 
promotion équivalent désigné. 

 
ü 12 des 20 réponses « En désaccord » = catégorie C (avec intérêts significatifs). 

 
Question 5 : 
De manière générale, avoir un texte de convention clair pour que son application soit 
simple, uniforme et facilement vérifiable. 

 
ü Fort appui à ce principe, toutes catégories confondues. 

 
Á Ce type de sondage (comme celui de 2022) permet au CMM et administrateurs sans 

aucun intérêt de valider certaines priorités auprès des producteurs. 
 

De manière générale, les principaux principes et objectifs poursuivis par le Syndicat dans le 
cadre de ce processus de renouvellement de la principale convention de mise en marché sont :  
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1. Assurer à tous les producteurs visés par le Plan conjoint de pouvoir vendre tous leurs 
ōƭŜǳŜǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ όŘŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ 
continue des volumes produits); 

2. wŞŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǳǎƛƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ 
ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŞŎƻǳƭŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǳǊǎ ōƭŜǳŜǘǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
acheteurs qui, en retour, effectuent pour eux la vente de ces bleuets sur les marchés; 

3. /ƻƴǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ Ǉƭǳǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ (producteurs et transformateurs); 
4. Accroître la confiance des producteurs envers le mécanisme de détermination du prix 
ŦƛƴŀƭΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ 
Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŜƴǾŜǊǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ prix payés 
aux producteurs; 

5. Améliorer et clarifier le processus de vérification du prix final, notamment en traduisant 
les pratiques actuelles concernant la vérification du prix final dans le texte de la 
convention de mise en marché; 

6. aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ 
ordonnée du bleuet; 

7. aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
promotion des bleuets sauvages (WBANA Canada ou autre organisme désigné); 

8. BŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞ ŎƭŀƛǊΣ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
producteurs : viser toutes les personnes engagées dans la mise en marché du bleuet, 
ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 
des obligations, faciliter son application pour les administrations futures, et diminuer les 
risques de litige entre les parties. 

 
Divers mandats sont donnés en cours de route et au besoin pour supporter le CMM et les 
administrateurs sans aucun intérêt dans leurs analyses et décisions. Par exemple, les firmes 
Forest Lavoie Conseil, Forvis Mazars et UPA Avocats sont fréquemment mises à contribution. 
 
5ŜǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘŜŎ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нлннΣ ƭŜ {t.v ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ƭŀ wŞƎƛŜ ŘŜǎ 
ƳŀǊŎƘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎΣ Ŧƛƴ нлнпΣ ŘΩŀƳƻǊŎŜǊ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ conciliation 
avec une conciliatrice désignée par la Régie. Nous espérons que ce processus donnera des 
résultats. À défaut ŘΩŜƴǘŜƴǘŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ Régie, ce qui 
impliquera des audiences publiques. 
 
Vérification des prix finaux 2023 
 
9ƴŦƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ нлнпΣ ƭŜ /aa ŀ ƳŀƴŘŀǘŞ CƻǊǾƛǎ aŀȊŀǊǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
des prix finaux payés par les quatre transformateurs pour la saison 2023. Chaque rapport étant 
confidentiel, les conclusions générales ont été rapportées dans le Bulletin Le Bleuet de mars 
dernier. Le Vérificateur indépendant a soulevé certaines problématiques pour trois des quatre 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ƴƻǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ les prix 
finaux de 2023. Un suivi sera effectué et des ajustements demandés à la prochaine convention.  
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Extrait du Plan conjoint des producteurs de bleuets du Saguenay Lac-Saint-Jean : 
 
Le comité forêt publique a pour mandat de proposer au conseil d'administration des moyens 
pour améliorer la cueillette du bleuet en forêt publique, pour améliorer la qualité du bleuet 
récolté hors bleuetière, son transport, son identification, ses secteurs de cueillette, ainsi que tout 
autre sujet que le conseil d'administration juge approprié de lui soumettre pour consultation 
afin d'assurer une mise en marché efficace du bleuet de la forêt et une plus-value aux 
producteurs. 
 
Les membres du comité forêt publique 2024 : Alain Laprise, Mario Bussière et Germain Grenon. 
 
Lƭ ǎŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ : 

¶ 1 membre du conseil d'administration désigné par lui lors de la première réunion du 
conseil d'administration suivant l'assemblée générale annuelle des membres; 

¶ 2 représentants des cueilleurs de bleuets hors bleuetière nommés par l'association 
accréditée par la Régie pour les représenter; 

¶ 1 producteur en bleuetière aménagée en forêt publique nommé par les producteurs 
lors de leur assemblée générale annuelle; 

¶ 1 acheteur de bleuets en forêt publique, lié par convention de mise en marché de 
bleuets avec le Syndicat, nommé par les acheteurs de bleuets en forêt publique qui sont 
liés au Syndicat par une convention de mise en marché de bleuets. 

 
!ǳŎǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŦƻǊşǘ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ Ŝƴ нлн4.  Cependant, une 
communication a été envoyée le 4 décembre 2024, informant les membres du comité que 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ƳƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭŜ {t.v ŀǳ awbC Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ 
publiques, une politique de réserve a été adoptée par le SPBQ et que le coƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩ!/.I. ǎŜ ǇŜƴŎƘŜǊŀit sur les dossiers de la forêt ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
2025. 
 
[ŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎƻƳƛǘŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
règlementaire. 
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Extrait du Plan conjoint des producteurs de bleuets du Saguenay Lac-Saint-Jean : 
 
Le comité de production bleuets biologiques s'intéresse particulièrement aux moyens d'assurer 
le respect des normes de certification et d'assurer une mise en marché efficace et ordonnée du 
bleuet certifié biologique. 
 
Les membres du comité de production bleuets biologiques 2024 : Berthier Guay, Roger Perron 
et Jean-Yves Goulet, producteurs certifiés, et Alain Laprise, représentant de ƭΩ!/.IB. 
 
Il se renouvelle à chaque année après ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǘ est composé de : 

¶ 1 producteur membre du conseil d'administration que celui-ci désigne lors de la 
première réunion du conseil d'administration suivant l'assemblée générale annuelle des 
producteurs; 

¶ 2 représentants des cueilleurs de bleuets hors bleuetière nommés par l'association 
accréditée par la Régie pour les représenter; 

¶ 2 membres producteurs certifiés biologiques nommés par les producteurs lors de 
l'assemblée générale annuelle de ceux-ci. 

 
Le comité de production bleuets biologiques ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ à deux reprises, soit le 21 février 2024 
et le 14 novembre 2024. En suivi avec le rapport déposé en avril 2024, mentionnons : 

¶ Dépôt préliminaire sur les coûts de production en régie biologique; 

¶ RŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴύ; 

¶ Suivi de la mise à jour des normes biologiques (TŀōƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦t!) : 
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¶ Suivi et présentation des projets de recherche par la responsable, Mme Marie-Pier-
Dufour, de la cohorte biologique (particulièrement sur les désherbeurs électriques); 

¶ RŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ мл Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƳŀǳǾŀƛǎŜǎ ƘŜǊōŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
appropriés de les contrôler (intégré au mandat sur la veille en continu et revue de 
littérature du Club Conseil Bleuet); 

¶ ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ όƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŀƴƴǳŜƭƭŜύ ŘŜǎ ōƛƻǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ όƴƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞύ. 
 
Pour 2025-2026 Υ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴŎƭŜƴŎƘŞŜǎ Ŝƴ нлнп-2025. 
 
N.B.  À TOUS LES PRODUCTEURS ET PRODUCTRICES Υ bΩI;{L¢9½ t!{ À NOUS COMMUNIQUER 
VOS BESOINS OU VOS PROBLÉMATIQUES EN RÉGIE DE PRODUCTION BIOLOGIQUE. 
 
 

Berthier Guay 
Membre du comité de production bleuets biologiques du SPBQ 
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Extrait du Plan conjoint des producteurs de bleuets du Saguenay Lac-Saint-Jean : 
 
Le Syndicat, à titre de mandataire des producteurs et pour leur compte, doit utiliser la 
contribution indiquée à l'article 2 uniquement pour payer le coût de la recherche pour améliorer 
les travaux d'aménagement, les travaux culturaux, la productivité des exploitations, le 
développement de la production, la protection contre la mouche du bleuet, l'innovation 
technologique, la mise en marché, la recherche et le développement de nouveaux marchés et 
de nouveaux produits, la recherche sur les qualités nutritionnelles et biologiques du bleuet, et 
pour favoriser l'augmentation de la consommation du produit visé. 
 
Les membres du comité de recherche et développement 2024 : René St-Pierre, président, Alain 
Boivin, Steeve Lepage, France Savard, Jean-Yves Goulet, John Langevin, Véronique Moreau, 
Jean-Eudes Senneville, Mario Bussière, Gilles Blouin et Philippe Poirier. 
 
Le comité de recherche s'est réuni quatre fois en 2024, soit le 25 mars, le 23 avril, le 24 octobre 
et le 21 novembre. 
 
Le SPBQ a contribué à plusieurs projets en 2024. Des investissements de 34 500 $ ont été faits 
en lien avec la mouche du bleuet (dont une partie sera déboursée en 2025) et un nouveau 
projet sur le sujet a été appuyé pour un engagement total de 112 500 $ sur 3 ans. En lien avec 
la pollinisation, nous avons eu la présentation des résultats du projet ApiBleuMax (Université 
Laval) lors de la Journée Bleuet, auquel le SPBQ avait contribué à la hauteur de 105 000 $, de 
2021 et 2023. De nouveaux projets touchant la pollinisation verront le jour en 2025, grâce à la 
contribution financière du SPBQ totalisant 100 000 $ pour la durée des projets. 
 
Les contributions financières du SPBQ aux différents projets de recherche sont présentées dans 
le tableau suivant : 
 

Titre du projet Années 
Engagement 
total SPBQ 

2024 

Amélioration des pratiques (UQAC et AAC) 

Bleuet sauvage en climat nordique I 
(AAC) 

2023-2026 135 000$ 30 000 $ 

Bleuet sauvage en climat nordique II 
(UQAC) 

2023-2027 60 000 $ -    $ 

Évaluation des impacts environnementaux 
des principaux fertilisants utilisés dans la 
culture du bleuet sauvage au Québec 
(UQAC) 

2024-2028 60 000 $ 5 000 $ 
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Atelier de formation sur la mouche du 
bleuet (CCB) 

 8 870 $ 8 870 $ 

Mise à jour du Guide de production (CCB) en continu  4 038 $ 

Stratégie du comité SPBQ sur la mouche du bleuet 

Élaboration d'un plan d'action pour une 
gestion efficace de la mouche du bleuet 
dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
(CCB) 

2024-2025 25 690 $ -    $ 

Projets approuvés débutant en 2025 

Assessing pollinators' stocking density in 
Quebec's wild blueberry commercial fields 
(densité des pollinisateurs commerciaux) 

2024-2029 75 000 $ -    $ 

Improving honey bee health to ensure 
sustainable pollination of Canadian 
blueberries (santé des abeilles) 

2024-2029 25 000 $ -    $ 

Projets non confirmés avec engagement du SPBQ 

Régie de désherbage sans herbicides dans 
le bleuet nain  

2024-2028 15 000 $ -    $ 

Utilisation des mouches stériles contre la 
mouche du bleuet 

2025-2028 112 500 $ -    $ 

 
tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнрΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎƛŘŞΣ sur recommandation du comité de 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŘŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ Ł ǳƴŜ ǊŜǾǳŜ ŘŜ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ł 
jour en lien avec les priorités de recherche. Une fois la revue de littérature complétée, un des 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛorer la diffusion 
et le partage des résultats. 
 
 

René St-Pierre 
Président du comité de recherche et développement 
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